
Dispositif de rDispositif de réénovation thermique des coproprinovation thermique des copropriééttééss
dans le cadre de ldans le cadre de l’’OPAH du Pays VoironnaisOPAH du Pays Voironnais

-- Vendredi 18 octobre 2013Vendredi 18 octobre 2013 --

Atelier CopropriAtelier Copropriééttéés en difficults en difficultééss
Observatoire RObservatoire Réégional de lgional de l’’Habitat et du LogementHabitat et du Logement



• Le territoire :

- 34 communes,
- Très varié géographiquement,
- Pôle d’équilibre par rapport à la Métropole
Grenobloise.

• Sa population :

- 91 825 habitants
- Une dynamique démographique forte,
- Des disparités importantes
(223 habitants à Voissant, 21.283 à Voiron)

11 Le Pays VoironnaisLe Pays Voironnais



22 Contexte de la rréénovation thermique desnovation thermique des
copropricopropriééttéés sur le Pays Voironnaiss sur le Pays Voironnais

 Copropriétés : 10.000 logements (27% du parc) dont 50% considérer à
rénover.

 Expérience OPATB 2007-2011 : mobilisation difficile des copropriétés
malgré des aides financières et un accompagnement dédié.

Coût des travaux trop engageant pour remporter l’adhésion de l’ensemble
des copropriétaires (10K€ à 15K€ / Copropriétaire).

14415,3%1390Installation VMC double flux

22409,0%1065Installation d’une chaudière à condensation

195910,2%6635Remplacement des menuiseries

10974,2%1180Isolation des planchers bas

5773,1%2477Isolation de la toiture

503531,5%9734Isolation des murs par l'extérieur

Gain *
en kWh EF

Gain
en %

Coût *
en €TTC

(* couts et gains exprimés par logement)

Compilation des donnCompilation des donnéées des 12 diagnostics de les des 12 diagnostics de l’’OPATBOPATB
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AccompagnementAccompagnement
des coproprides copropriééttééss

Par lPar l’’opopéérateur de lrateur de l’’OPAHOPAH
(2013(2013--2016): Cabinet2016): Cabinet UrbanisUrbanis
 Mobilisation des syndics etMobilisation des syndics et
informations aux copropriinformations aux copropriééttééss
 Accompagnement technique,Accompagnement technique,
administratif et financieradministratif et financier

SoutienSoutien àà ll’’isolationisolation
Pays VoironnaisPays Voironnais

Aide au syndicat de copropriAide au syndicat de copropriééttéé
de max.de max. 3.0003.000€€ / logement/ logement
 CopropriCopropriééttéés construitess construites
entre 1945 et 1980entre 1945 et 1980
 IsolationIsolation àà minima des mursminima des murs
par lpar l’’extextéérieur du bâtimentrieur du bâtiment

Prêt bonifiPrêt bonifiéé etet
cautionnement solidairecautionnement solidaire

Partenariat avec la BanquePartenariat avec la Banque
Populaire des Alpes et lPopulaire des Alpes et l’’ADEMEADEME

Objectif quantitatif : 100 logements/an ou 6 copropriétés



 900 000900 000 €€ allouallouééss aux copropriaux copropriééttéés sur 3 anss sur 3 ans

 Permettant de financer 6 copropriPermettant de financer 6 copropriééttéés par an, soits par an, soit
environ 100 logements par anenviron 100 logements par an

 UneUne sséélectionlection obligatoire des copropriobligatoire des copropriééttéés :s :

 qui pourront bqui pourront béénnééficier dficier d’’un accompagnementun accompagnement
personnalispersonnaliséé gratuit intgratuit intéégrant un auditgrant un audit éénergnergéétiquetique

 qui pourront bqui pourront béénnééficier des subventions :ficier des subventions :

 22002200 €€ si isolation par lsi isolation par l’’extextéérieurrieur

 24002400 €€ si isolation par lsi isolation par l’’extextéérieur + plancher basrieur + plancher bas

 27502750 €€ si isolation par lsi isolation par l’’extextéérieur + toitrieur + toit

 30003000 €€ par logement si isolation complpar logement si isolation complèètete
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 Comment sComment séélectionner les coproprilectionner les copropriééttéés ?s ?

Calage de rencontres individuelles avec chaque syndicCalage de rencontres individuelles avec chaque syndic

 PrPréé sséélection de coproprilection de copropriééttéés selon quelques indicateurs :s selon quelques indicateurs :

 CopropriCopropriééttéés construites entre 1945 et 1980s construites entre 1945 et 1980

 Situation de prSituation de préécaritcaritéé éénergnergéétique, chargestique, charges éénergnergéétiquestiques
éélevlevééeses

 En cours de rEn cours de rééflexion sur lesflexion sur les ééconomies dconomies d’’éénergie (audit,nergie (audit,
travaux)travaux)

 En cours de rEn cours de rééflexion sur un ravalement de faflexion sur un ravalement de faççades, mêmeades, même
sans isolationsans isolation

 Vote dVote d’’une maune maîîtrise dtrise d’’œœuvre sans que les travaux aient duvre sans que les travaux aient déébutbutéé

 CopropriCopropriééttéés nons non éétrangltrangléées par des prêts en cours (suitees par des prêts en cours (suite àà
travaux rtravaux réécents)cents)
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 Une fois les copropriUne fois les copropriééttéés ss séélectionnlectionnééeses……

 Visite sur place par le thermicien en prVisite sur place par le thermicien en préésence du syndic et/ousence du syndic et/ou
dd’’un membre du conseil syndicalun membre du conseil syndical

 Rendu des conclusions de lRendu des conclusions de l’’auditaudit éénergnergéétique au syndic ettique au syndic et
conseil syndicalconseil syndical

Positionnement sur un des scPositionnement sur un des scéénarios proposnarios proposééss

 Invitation des copropriInvitation des copropriéétairestaires àà contactercontacter UrbanisUrbanis ::

PrPréésentation du dispositif et de la dsentation du dispositif et de la déémarchemarche

Etude des droitsEtude des droits àà subvention, retour sur investissementsubvention, retour sur investissement

 PrPrééparation de lparation de l’’AG avec le syndic et le conseil syndicalAG avec le syndic et le conseil syndical

 Vote en AG dVote en AG d’’une maune maîîtrise dtrise d’’œœuvre pour chiffrer leuvre pour chiffrer le
programme de travaux proposprogramme de travaux proposéé
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 Programme europProgramme europééen ELENAen ELENA : soutien à l’élaboration de programmes
d’investissement énergétiques portés par les collectivités.
 Partenaire Français = Groupe BPCE
 Permet le refinancement de la banque partenaire Prêts bonifié
 Permet le financement des frais d’assistance technique

 Loi WarsmanLoi Warsman du 22/03/2012 et décret du 11/03/2013 : réglemente les
emprunts collectifs en copropriétés.
 Permet à tout syndicat de copropriété de conclure un emprunt juridiquement

sécurisé
 Prévoit un cautionnement solidaire des copropriétés par un établissement de

crédit,, par une entreprise d’assurance agréée ou par une institution

44 Cadre des facilitCadre des facilitéés financis financièères mises en placeres mises en place



55 SchSchééma gma géénnééral du prêt copropriral du prêt copropriééttéés Pays Voironnaiss Pays Voironnais

Banque PopulaireBanque Populaire
des Alpesdes Alpes

CEE ou SUBVCEE ou SUBV

SOCAMISOCAMI

CopropriCopropriééttééss

PaysPays
VoironnaisVoironnais

Prêt à taux bonifié

CAUTION

CEE monétisés

Travaux

Cédés

 Risque d’impayé évalué à 4% des montants prêtés

 Valorisation des CEE = 4 à 5% du coût des travaux
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 Prêt collectif :Prêt collectif : crédit du financement des travaux et débit des
échéances sur le compte de la copropriété

 Prêt optionnel :Prêt optionnel : chaque copropriétaire décide de son adhésion au prêt
pour assumer sa quote-part de l'opération. Les copropriétaires peuvent
opter pour cette formule, ou prendre d’autres options (ex : écoPTZ).

 Les atouts du prêt copropriLes atouts du prêt copropriééttéés :s :
 Pas d’analyse de la capacité individuelle d’endettement

 Pas d’assurance individuelle à souscrire (décès, invalidité, etc..)

 Pas de limite d’âge pour participer au prêt copropriété

 Pas de pénalités en cas de remboursement anticipé, suite vente ou
mutation

 Solutionne le frein de la solidarité entre les participants au prêt
(Crédit cautionné par les CEE)



77 CaractCaractééristiques techniques du prêt copropriristiques techniques du prêt copropriééttééss

 DurDuréée maximalee maximale : 10 ans

 Capital maxi par copropriCapital maxi par copropriéétairetaire : 15.000 € (mini 3.000 €)

 2 options par copropri2 options par copropriéétairestaires :
 Financement de la totalité de sa quote part
 Financement de la totalité de sa quote part, subventions déduites

 ÉÉchchééances trimestriellesances trimestrielles

 Taux fixe sur la durTaux fixe sur la duréée du prête du prêt : 2% (Octobre 2013)

 GarantieGarantie : via la société de caution SOCAMI et les CEE

 Frais dFrais d’’instruction & gestioninstruction & gestion : 0.5% du financement global



88 MMééthodologie du prêtthodologie du prêt copropricopropriééttééss

1- Remplit la demande de prêt

BanqueBanque

2- Valide la demande de prêt et transmet
les éléments financiers

3- Transm
et le dossier com

plet

Syndic deSyndic de
CopropriCopropriééttéé

PrestatairePrestataire
OPAHOPAH
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6- Une fois le prêt validé :
débloque selon les appels de fonds du syndic

 envoie le tableau d’amortissement
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99 Le rôle du syndicLe rôle du syndic

Ouvre un compte « prêt copropriété » à la BPA

Organise les appels de fonds trimestrielsOrganise les appels de fonds trimestriels auprès des
copropriétaires concernés et dépose les fonds sur le compte

En cas de non paiement d’un copropriétaire, le syndic, après
deux lettres recommandées restées sans suite, transfert le
dossier à la banque (Loi Warsmann)

 Au-delà du prêt collectif, réflexion sur l’éco-PTZ individuel
pour faciliter le montage des dossiers…



 Contact Pays Voironnais :Contact Pays Voironnais :
Olivier CHIRPAZOlivier CHIRPAZ

olivier.chirpaz@paysvoironnais.comolivier.chirpaz@paysvoironnais.com
TTéél : 04l : 04--7676--9393--1616--6767

 ContactContact UrbanisUrbanis ::
Nicolas BRUNNicolas BRUN

nicolas.brun@urbanis.frnicolas.brun@urbanis.fr

Franck NAUDINFranck NAUDIN
franck.naudin@urbanis.frfranck.naudin@urbanis.fr

TTéél : 04 79 33 21 26l : 04 79 33 21 26


